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Le Cas pratique de l'AFA s'adresse aux avocats, experts, juristes, chefs d'entreprise, magistrats, 

professeurs ou toute autre profession : arbitres, conseils ou parties à l'arbitrage. 

Sur deux journées, la simulation d'un arbitrage international est organisée afin de suivre toutes 

les phases d'une procédure selon le Règlement d'arbitrage de l'AFA, de la notification de la 

demande à l'exécution de la sentence, et découvrir tous les outils essentiels pour la mener à 

bien. 

Le dossier du cas pratique étudié est remis précédemment aux participants et complété au 

cours des deux journées. 

Une attestation de suivi est remise en fin formation. 
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8 heures 30 -18 heures 

Maison du Barreau 

2, rue de Harlay  

Paris 1er  

Participation limitée à  

15 personnes 

Session validée au titre  

de la formation 

professionnelle continue 

pour 16 heures 

Cette formation sera animée par : 

Monsieur Bertrand MOREAU, Président de l’AFA, 

Madame Geneviève AUGENDRE, Président d’honneur de l’AFA, 

Monsieur Noël MÉLIN, Secrétaire Général de l’AFA, 

Monsieur Denis BENSAUDE, Avocat aux Barreaux de Paris et New York, 

Madame Marie DANIS, Avocat au Barreau de Paris,  

Madame Caroline DUCLERCQ, Avocat au Barreau de Paris,   

Monsieur Christophe DUGUÉ, Avocat au Barreau de Paris, 

Monsieur Pierre DUPREY, Avocat au Barreau de Paris,  

Monsieur Antoine FOURMENT, Avocat aux Barreaux de Paris et Bruxelles, 

Monsieur Alexandre JOB, Directeur juridique, Groupe Total, 

Madame Laurence KIFFER, Avocat au Barreau de Paris, 

Monsieur Detlev KUEHNER, Avocat au Barreaux de Paris et Stuttgart, 

Monsieur Jacques PELLERIN, Avocat au Barreau de Paris, 

Monsieur Roland ZIADE, Avocat aux Barreaux de Paris, Beyrouth et New York. 

 



 

 
 

 
LE CAS PRATIQUE DE L’AFA 

 
PROGRAMME DE FORMATION  

	
	
	

Ière séance : De la clause d’arbitrage à la saisine du tribunal arbitral 
 

• La clause compromissoire  
- Exposé 
- Exercice de rédaction 

• Les demandes d’arbitrage 
- D’urgence 
- Au fond 
- Exercice de rédaction 

 
• Les réponses  

- Exercice de rédaction 

• Rôle du Secrétariat de l’AFA 

• Rôle du Comité d’arbitrage de 
l’AFA 

 
IIème séance : Du procès-verbal à l’audience  
 

• Le procès-verbal  
- Exposé 
- Exercice de rédaction 
- Commentaire de modèles 

• Le calendrier 

• Les mémoires 

• Les incidents 

• Les témoins  
- Exposé 
- Audience des témoins 

  
IIIème séance : L’audience 
 

• La tenue de l’audience  
- Différentes audiences 

• Exercice de plaidoirie 

• Délibéré 
 

IVème séance : De la sentence à l’exécution  
 

• La sentence  
- Exposé 
- Exercice de rédaction du dispositif 
- Commentaire des modèles de sentence 

• Réception de la sentence par les parties 



 

 
 

• Les voies de recours 

• L’exécution



 

 

LE CAS PRATIQUE DE L’AFA 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prénom et nom : ……………………………………………………………………………………………. 

Cabinet ou autre : ...……………………………………………………………………………………….. 

Fonction : …………………………………………………………………………………………………….. 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………... 

CP : ……………… Ville : …………………………………………………………………………….……… 

Tél. : ………………………………… Mail : ………………………………………………………………… 

 

Pour les deux journées, incluant les deux déjeuners : 
 

p adhérents AFA et IEAM : 1000€ 
 

p non adhérents : 1200€ 
 
 
 
Règlement par chèque à l’ordre de l’AFA ou sur demande par virement bancaire 
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